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COMMISSION SCOLAIRE DE ROUYN

-

NORANDA

 


	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre du comité des relations du travail tenue le vendredi 3 février 2006 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Georgette Cyrenne





Mme Diane Pichette


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Lucie Lajeunesse

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h 30.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Cette rencontre n’étant pas prévue, il n’y a pas d’ordre du jour.

3.
ADOPTION DU COMPTE RENDU

Il n’y a pas de compte rendu de la dernière rencontre.

4.
LIBÉRATIONS SYNDICALES
Une personne salariée, magasinier, s’est fait remplacer durant le mois de décembre et sa remplaçante n’a pas été payée pour le congé de Noël malgré qu’elle était en poste avant Noël et qu’elle était de retour pour le 6 janvier 2006.  L’employeur vérifiera et nous donnera une réponse à ce sujet.  Dossier à suivre.
Lorsqu’il y a du remplacement pour des libérations syndicales, c’est la partie syndicale qui débourse en entier ce remplacement. Nous demandons à l’employeur que la partie syndicale paye jusqu’à concurrence du salaire de la personne remplacée et que l’employeur paye la différence si nécessaire.  L’employeur vérifiera et nous en rediscuteront.  Dossier à suivre.
5.
LA CARRA

Trois personnes vivent présentement une problématique en lien avec la CARRA.  L’employeur mentionne qu’il a envoyé tous les documents par DICOM, et ce, dans les délais prescrits.  La CARRA dit qu’elle n’a rien reçu.
L’employeur communiquera directement avec un des supérieurs de cette compagnie afin de régler cette situation en urgence.

L’employeur apportera ce dossier lors d’une rencontre régionale des ressources humaines et vérifiera également si c’est la même situation au niveau des commissions scolaires de la région.  Dossier à suivre.
6.
TEST DE FRANÇAIS

Nous demandons pourquoi le personnel de soutien n’a pas droit aux volumes de références lorsqu’il doit faire ce test tandis que le personnel enseignant y a droit.

L’employeur indique que c’est une nouvelle façon de procéder, que les tests sont bâtis par TELUQ et qu’il n’est pas permit d’utiliser de volumes de références.  Dorénavant, les enseignantes et enseignants n’auront plus droit non plus à ces volumes.
Les personnes permanentes qui ont complété ce test l’ont trouvé très difficile.  L’employeur vérifiera si c’est le cas pour les temporaires qui doivent le passer prochainement et, s’il s’avèrait nécessaire, les réviseraient.
La partie syndicale demande s’il est possible de rendre le processus plus humain : offrir de l’eau, indiquer où sont les toilettes, etc.  L’employeur est d’accord avec cette demande.
La partie syndicale demande si une personne salariée régulière recevra la formation nécessaire lorsqu’elle a une promotion.  L’employeur spécifie qu’il n’y aura aucun problème à ce niveau.

7.
SERVICES DE GARDE

Encore une fois, il y a des problèmes au niveau des services de garde.  Les responsables ne sont pas toujours équitables et certaines directions d’école ne s’occupent pas de ce dossier.
Dans certains services de garde, il y a des personnes qui font plus de 35 heures par semaine afin d’avoir la semaine de relâche au lieu d’offrir ce temps aux personnes qui ont moins d’heures.

L’employeur fera une rencontre entre les directions d’école concernées, les responsables des services de garde ainsi que le personnel de ces services afin de régler ce dossier.  Dossier à suivre.
8.
REMPLACEMENT
La partie syndicale demande à l’employeur de vérifier le cas d’une personne salariée, technicienne au transport scolaire, qui doit remplacer le régisseur, et ce, sans compensation d’aucune sorte.
L’employeur vérifiera auprès du supérieur immédiat de cette employée.  Dossier à suivre.

9.
CALCUL D’ANCIENNETÉ

L’employeur rencontrera la personne concernée et lui expliquera comment son ancienneté a été calculée.

10.
GRIEFS


Rien ne bouge de ce côté.
Concernant le cas d’un employé qui était en disponibilité mais qui n’a pas, en priorité comme le mentionne nos statuts, eu le poste qui était disponible en informatique, l’employeur communiquera avec Maître Paquette afin que celui-ci procède à l’interprétation de la convention collective.  Dossier à suivre.

11.
INTERPRÈTE

L’employeur nous fait part de sa décision d’affecter une interprète (poste à 70 % à l’école D’Iberville) étant donné que l’élève dont elle devait s’occuper est déménagé et qu’elle possède un BAC en psychoéducation, elle serait maintenant éducatrice spécialisée à l’école D’Iberville (poste à 86 %).  Ce poste débutera dans la semaine du 13 février 2006 et se terminera le 16 juin 2006.

La partie syndicale veut savoir pourquoi ce poste n’a pas été affiché.  Cette personne était en disponibilité.
12.
OUVERTURE DE POSTE

L’employeur nous informe qu’il attend la fin de la période de probation de deux employées (aux services des ressources humaines et financières) avant de procéder à l’ouverture des postes.  Dossier à suivre.
13.
CONCIERGE

L’employeur nous informe d’un arrangement convenu avec un concierge qui désirait continuer à travailler de jour malgré une diminution de temps de travail.

14.
CAS D’INCAPACITÉ
L’employeur nous fait part qu’une employée en éducation spécialisée n’est plus capable de faire son travail.  Cette employée est sous entente jusqu’en juin 2008.
L’employeur nous fait également part qu’une employée, préposée aux élèves handicapés, est présentement en arrêt de travail et a un billet médical indiquant que son travail actuel est trop physique pour elle.  Comme elle est titulaire d’une technique en éducation spécialisée, l’employeur se questionne sur ses possibilités à travailler dans d’autres fonctions.

L’employeur nous présentera ces dossiers lors d’un prochain CRT.

15.
AFFAIRES NOUVELLES


Il n’y a rien à apporter.

16.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE


La prochaine rencontre se tiendra le vendredi 17 mars 2006 à 13 h 30.

17.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 14 h.

	Georgette Cyrenne

Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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